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Le recours au droit 
de La propriété inteLLectueLLe 

Le droit de la propriété intellectuelle 
permet de protéger certains éléments 
du programme d’ordinateur. La directive 
européenne 91/250/CEE du 14 mai 1991 
prévoit une protection spécifique des 
programmes d’ordinateur. En France, le 
Code de la propriété intellectuelle ouvre, 
dans son article L 112-2-13°, la protec-
tion du droit d’auteur aux logiciels ainsi 
qu’au matériel de conception prépara-
toire de celui-ci. 

Concrètement, pour être protégeable, 
le logiciel doit avoir atteint un degré de 
conception suffisamment avancé. La 
protection est accordée tant sur le code 
source que sur le code objet.  

Enfin, tous les travaux de concep-
tion préalables qui vont permettre de 
développer le logiciel sont également 
protégés, ex. : les ébauches, maquettes, 
dossiers d’analyses fonctionnelles, la 
documentation de conception intégrée 
au logiciel, ou les prototypes. Cette pro-
tection est accordée à condition que ces 
éléments soient formalisés et qu’ils com-
portent un certain degré d’ « originalité », 
se caractérisant dans ce domaine par un 
« effort personnalisé de l’auteur ».

La protection Limitée 
des interfaces graphiques 
et des fonctionnaLités 
des programmes informatiques

Les tribunaux interviennent fréquem-
ment pour affiner les contours de la 
protection des programmes informa-
tiques. Deux décisions récentes de la 
Cour de Justice de l’Union Européenne 
(CJUE) sont notamment à relever.

Un arrêt du 22 décembre 2010 accepte 
de protéger les interfaces graphiques, 
qui permettent une « communication 
entre le programme d’ordinateur et 

l’utilisateur », soit une utilisation du 
logiciel, mais non sa reproduction. La 
Cour refuse de les protéger  par le droit 
spécifique applicable aux logiciels, 
mais accepte leur protection par le droit 
d’auteur, sous réserve de la condition 
d’originalité requise. 

En 2012, la CJUE s’est prononcée sur 
le sort des fonctionnalités des pro-
grammes d’ordinateur, réaffirmant 
fermement la position de principe 
selon laquelle les idées et concepts 
ne peuvent pas être protégés. Ce 
principe exclut, par exemple, que les 
algorithmes ou les langages de pro-
grammation puissent être protégés par 
la directive précitée. 

Pour la CJUE « Admettre que la fonction-
nalité d’un programme d’ordinateur 
puisse être protégée par le droit d’au-
teur reviendrait à offrir la possibilité de 
monopoliser les idées, au détriment 
du progrès technique et du dévelop-
pement industriel». (CJUE, 2/5/2012, 
C-406/10, SAS Institute Inc. c/ World 
Programming Ltd). 

L’affaire opposait la société SAS Institute 
Inc (SAS), développeur d’un ensemble 
intégré de programmes d’ordinateurs 
permettant d’effectuer notamment des 
analyses statistiques (le « système SAS ») 
à un de ses concurrents qui avait créé 
un nouveau système présentant qua-
siment les mêmes fonctionnalités que 

le système SAS après avoir acheté des 
versions d’apprentissage du système 
SAS et étudié le fonctionnement des 
programmes. 

Alors que la société SAS estimait que 
ses droits  d’auteurs étaient violés 
sur les composants du logiciel et les 
manuels d’utilisation du système SAS, 
la CJUE a répondu « Le langage de pro-
grammation et le format de fichiers de 
données utilisés dans le cadre d’un 
programme d’ordinateur pour exploiter 
certaines de ses fonctions ne sont pas 
protégés par le droit d’auteur sur les 
programmes d’ordinateur ».

Toute création devant être exprimée, for-
malisée et faire apparaitre « l’empreinte 
de la personnalité de son auteur » pour 
être protégée par le droit de la propriété 
intellectuelle, il convient de mettre en 
forme vos innovations, par exemple, 
en matérialisant vos algorithmes par 
des documents écrits (électroniques ou 
papier), ou en les mettant en forme par 
la réalisation d’un logiciel.

queLs outiLs juridiques utiLiser 
pour protéger votre soLution ?

Si toutes les nouvelles fonctionnalités 
imaginées ne peuvent donc être protégées 
par le droit de la propriété intellectuelle, 
d’autres outils juridiques existent pour 
sécuriser votre activité : il convient de les 
anticiper pour permettre, par exemple, 
une protection sur le fondement de la 
concurrence déloyale.

Penser au dépôt d’une enveloppe 
SOLEAU ou auprès de l’APP pour obte-
nir une date  d’antériorité.

Faire dresser un constat d’huissier peut 
également vous permettre de marquer 
l’antériorité de votre solution, quelle 
qu’elle soit, par rapport à celles de vos 
concurrents, et de lui donner une date 
certaine.

CoMMent protéger les prograMMes  
d’ordinateur ?
Vous êtes l’inventeur d’une solution informatique innovante?  Il est essentiel qu’elle puisse être protégée et que la compétitivité de votre 
entreprise soit sauvegardée. Si le droit de la propriété intellectuelle permet de protéger de nombreuses créations, attention, toute invention 
technologique destinée à des systèmes d’information n’est pas protégeable par le droit d’auteur, ni par le droit des brevets.
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Enfin, ne surtout pas oublier de con-
clure des accords de confidentialité ou 
des accords de partenariat avec vos 
partenaires, investisseurs et prospects 
sur tous vos projets innovants afin de 
mettre en place une protection contrac-
tuelle de vos innovations !
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